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Pensions des femmes retraitées agricoles 

 

Avec un différentiel de 20% sur leurs pensions de retraite, comparativement aux 

hommes, les femmes retraitées de l’agriculture restent un marqueur criant 

d’une inégalité devenue inacceptable. Pendant des décennies, nul n’a semblé 

s’intéresser au sort de ces femmes qui, dès l’enfance, participaient aux travaux 

au titre d’« aide familial » avant d’épouser bien souvent un agriculteur dont elles 

devenaient « conjointes participantes ». A plein temps évidemment, et sans 

compter leurs heures, ni se plaindre.  

Il a fallu attendre 1999 pour que soit créé un réel statut, celui de « conjointe 

collaboratrice », sorte de sous-statut en réalité ne permettant pas d’obtenir à la 

retraite la même pension que le mari. Et pourtant à la ferme, elles en abattaient 

du travail ! Soin aux veaux, traite des vaches - le travail des champs, noble, 

restant plutôt réservé aux hommes - repas aux travailleurs… Inutile de préciser 

que le partage des tâches n’ayant pas fait son œuvre, les charges domestiques 

et familiales incombaient quasi-exclusivement aux mères. 

Edith Cresson déclarant en 1981 qu’elle serait « la ministre des agriculteurs et 

des agricultrices » mit la première la lumière sur leur situation, mais en 2024, la 

pilule reste amère, les chiffres tenaces avec ce retard de 20%. « Carrière 

complète mais non entièrement cotisée » leur dit-on. L’auraient-elles pu 

seulement lorsqu’un système mal fait ne donnait pas suffisamment de revenus 

aux travailleurs de la Terre ou le détournait au profit d’investissements annexes 

- matériel, bâtiment - propres à soutenir l’économie mais impropres à faire vivre 

dignement ses paysannes ? 

Les femmes non-salariées agricoles disposent en moyenne d’une pension de  

1 137 euros brut par mois, contre 1 415 pour leurs homologues masculins 

(chiffres de la MSA pour l’année 2021). 

Il est urgent d’aller au-delà du geste consécutif à la deuxième version de la loi 

Chassaigne, qui est bien loin d’être un « cent euros net ». La solidarité nationale 

doit jouer, d’une façon ou d’une autre, alors que l’enjeu du « renouvellement 

des générations » est au cœur des débats. 



Nous qui avons grandi parmi ces femmes, courageuses, nourricières du pays 

mais usées si souvent au soir de leur vie, nous leur disons : « Mesdames, nous 

sommes si fiers de vous ! ». 
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